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La mobilisation universitaire entamée en janvier exprime un lourd mécontentement contre les 

réformes affectant le fonctionnement de l’enseignement supérieur et plus généralement celui du 

service public tout entier. C’est un symbole fort de résistance face à la politique de libéralisation de 

l’enseignement supérieur menée par le gouvernement. 

Les réformes actuelles, dont on peut trouver l’inspiration dans la conférence interministérielle de 

Bologne de 1999, participent à ce processus de marchandisation de l’éducation. A l’abri de leur 

ésotérisme, les textes de réforme sont, dans les discours politiques dominants, parés des plus belles 

vertus (excellence, autonomie, liberté, responsabilité...). Nous nous sommes donc attachés dans 

notre livret à décrire le processus de libéralisation de l’enseignement supérieur en cours ainsi que les 

réformes actuelles qui en sont l’émanation même. Son contenu n’est pas exhaustif, les particularités 

locales de certaines universités et les réformes actuellement remises en cause par la communauté 

universitaire n’y étant pas toutes expliquées. 

L’objectif de ce livret est notamment d’entamer un effort critique dans le but de mettre à jour les 

logiques sous-jacentes actuellement à l’œuvre (sélection sociale, désengagement de l’Etat, 

concurrence interuniversitaire, évaluation biaisée...). 
 

Les militants du Comité d’Action Syndicale UNEF de l’IEP de Strasbourg 

 
 

Editorial  
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Il serait artificiel de faire remonter l'origine des réformes à une date précise. Toutes s'inscrivent dans 

un climat idéologique qui s'est manifesté en plusieurs occasions ces vingt dernières années. On 

pense par exemple aux rapports de l'ERT
1
 (European Round Table of industrialists), repris et 

complétés par différents organismes, comme la Commission européenne en 1995. On peut aussi 

évoquer le rapport de la Banque Mondiale, la même année, concluant à la nécessaire augmentation 

des financements privés, ou encore à divers rapport de l'OCDE. L'un d'eux, Autriche : évaluation et 
recommandations de 2001, est particulièrement explicite. L’organisation félicite le bon élève 

autrichien pour ses réformes : « suppression de l'emploi à vie pour les professeurs », « mise en place 
d'éléments de rémunération liées aux résultats », « large autonomie des universités pour le choix de 
leur domaine de recherche » non sans le rappeler à certains impératifs : « il faut améliorer l'efficience 
allocative » d'une université « trop coûteuse » en créant  « rapidement plus de concurrence entre les 
universités ». 

 

En parallèle de ces rapports, le processus européen de Bologne entamé en 1999 prévoit : 

 1- Mise en place d'un système de diplômes « facilement lisibles et comparables […] afin de 
favoriser l'intégration des citoyens européens sur le marché du travail et d'améliorer la compétitivité 
du système d'enseignement supérieur européen à l'échelon mondial » 

 2-  Organisation des études autour de deux cursus : l'un avant et après la licence, la licence 

devant correspondre "à un niveau de qualification approprié pour l'insertion sur le marché du 
travail".  
 3- Etablissement d'un système de crédit, comme le système ECTS (European Credit Transfert 
and accumulation System). 

 4- Promotion de la mobilité des étudiants et des chercheurs 

 5- Promotion de la « coopération européenne en matière d'évaluation de la qualité » 

 6- Promotion de la « nécessaire dimension européenne dans l'enseignement supérieur ».   

 

Pour porter une critique pertinente il convient de s’intéresser au « parlé réformateur » qui agence 

spécieusement des éléments a priori neutres et pourtant emprunts d’idéologie. Car l'ordre même de 

ces discours, se pare bien souvent des vertus de la rationalité, et du bon sens. Prenons un exemple à 

la fois local et significatif : la déclaration d'universitaires strasbourgeois partisans de la création de 

l'université unique
2
. Pour eux, l’université doit s’adapter à un contexte de « concurrence âpre », qui 

signe la fin de sa capacité à vivre « sous la houlette de l'État ». Il n’est pas ici question de choix 

politique, mais simplement de « prendre acte de cette orientation forte et inéluctable » en proposant 

une structure « compétitive », « attractive », déployant une « vision stratégique », pour une réponse 

« efficace [...] au changement de paradigme et aux enjeux de modernité ». Derrière la nécessité 

logique du propos, construit sur un syllogisme grossier ("l'organisation universitaire était adaptée au 

monde d'autrefois, or le monde a changé, l'Université n'y est plus adaptée, une autre Université est 

donc nécessaire"), se cache un discours d'affect et performatif. D’affect puisqu’il sollicite l’imaginaire 

collectif des auditeurs pour imposer leur discours comme « naturel » (la compétition, l'attractivité, 

l'autonomie, comme naturellement préférables à la mise sous tutelle étatique, au repli sur soi, à 

l’ingouvernementabilité). Performatif puisqu'il fait en disant, qu'il façonne le monde à partir de 

prétendus constats sur son état.   

 

 

                                                 
1ERT, Education for Europeans : Towards the Learning Society, février 1995 et avant, ERT, Education and 
European Competence, février 1989 
2 Bernard Ancori et  Michel Granet : Esquisse de propositions d'architecture de la future université de 
Strasbourg, dans le contexte de l'espace européen de l'enseignement supérieur et de la recherche cité in 
Christian de Montlibert "La réforme universitaire, une affaire de mots" (qui sert de guide à notre analyse) in Le 
cauchemar de Humbolt, la réforme de l'enseignement supérieur européen. ,    

Retour sur le contexte international  
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Nous avons décidé de revenir article par article sur la LRU (liberté et responsabilité des 

universités) pour montrer en quoi l’actuel projet de décret sur le statut des enseignants-chercheurs 
n’est qu’une mise en œuvre de cette loi. Cette analyse détaillée justifie l’élargissement des 
revendications à l’abrogation de la LRU. 
 

 

I. La démocratie universitaire 

 
Ce phénomène se manifeste avant tout par la modification du mode de prise de décision au 

conseil d’administration (CA), qui fixe la politique de l’établissement (budget, règles relatives aux 
examens, acquisitions immobilières). En cause, le nouvel article 711-7 qui prévoit que les 
« délibérations statutaires du CA [seront désormais] prises à la majorité absolue (1/2 +1) des 

membres en exercice ». Sous l’empire de la loi Savary de 1984, ces délibérations étaient « prises à la 

majorité des deux tiers ». De fait, une proposition peut se passer de l’assentiment des élus étudiants 
(15% du CA), des personnels (10%) et de la majorité des enseignants chercheurs (30 à 50% du CA) 
pour être adoptée. En effet, la composition du CA est bouleversée : accroissement du nombre de 
personnalités extérieures (entre 24,1% et 38,1% contre 20 et 30% avant) nommées par le président 
(soutien acquis) et diminution du nombre d’étudiants et de IATOS (personnels administratifs). Ce 
renforcement des pouvoirs du CA se fait aussi en matière de recrutement : les enseignants-
chercheurs seront désormais recrutés par « un comité de sélection créé par délibération du conseil 

d'administration » composé des « représentants élus des enseignants-chercheurs » qui ne sont pas 
forcément des spécialistes de la discipline. C’est donc la fin du recrutement sur une base scientifique 
par les pairs.  
 
Quant aux autres conseils (conseil scientifique (CS) et conseil des études et de la vie universitaire 
(CEVU)), ils sont considérablement affaiblis (art.712-1) : 
 

• Le CEVU est l’instance la plus démocratique de l’université puisque étudiants, enseignants-
chercheurs et personnels (IATOS) représentent prêt de 90% de l’effectif total. Ses missions 
principales consistent en l’étude de tous les dossiers relatifs à la pédagogie, l’enseignement, 
la formation et la vie étudiante. Avant la LRU, le CEVU disposait du monopole de proposition 
dans son champ de compétence, et faisait part de « ses avis et vœux » au CA qui prenait les 
décisions finales. Ainsi le CA ne pouvait prendre des décisions que sur la base de propositions 
émises par le CEVU. Avec la LRU, ce rôle devient purement consultatif, puisque le pouvoir de 
proposition lui est retiré. Le CA devient donc la seule instance à même de faire des 
propositions et de prendre des décisions, sans l’obligation de tenir compte des avis du CEVU. 
Seul point satisfaisant le CEVU se voit confier une nouvelle mission : l’évaluation des 
enseignements (par les étudiants et professeurs). 
 

• Le Conseil scientifique est chargé d’étudier les dossiers relatifs à la politique de recherche, 
aux moyens budgétaires et humains, aux contrats de recherche et aux laboratoires et 
équipes de recherche. Tout comme le CEVU le CS perd son pouvoir de proposition pour 
devenir purement consultatif 

 
 
Ce renforcement du pouvoir du CA est d’autant plus choquant que ce dernier est profondément 
présidentialisé par la LRU. En effet cette dernière fait du président un personnage incontournable, 
manager de « l’université-entreprise ».  
           Suite page 6… 

La loi Liberté et Responsabilité des Universités  
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Le mode d’élection est significatif (art.712-2) dans la mesure où le président est désormais élu « à la 

majorité absolue des membres du CA » (13 à 22 personnes), alors qu’il l’était par les trois conseils 
auparavant (70 à 140 personnes). De plus la mention « le président [est] choisi parmi les enseignants-

chercheurs permanents » disparaît ce qui ne laisse rien augurer de bon quant au continuum 
enseignement recherche, fondement de l’université. Son pouvoir sur le personnel universitaire est 
considérablement renforcé puisque « aucune affectation ne peut être prononcée si le président émet 

un avis défavorablement motivé », autrement dit il dispose d’un droit de veto qui laisse redouter une 
affaiblissement des contre-pouvoirs et une apparition de la cooptation. Sans compter que ce dernier 
« est responsable de l'attribution des primes aux personnels » (art.954-2) ce qui introduit des risques 
de dérives clientélistes : le président pouvant favoriser les personnes acquises à sa cause. Enfin il se 
voit attribuer des compétences « de gestion et d’administration qui ne sont pas attribuées à une 

autre autorité par la loi ou le règlement », autrement dit toutes les nouvelles compétences 
financières et immobilières. 
 

 

II. La privatisation du financement : l’assujettissement au pouvoir économique 

 

Cette privatisation est censée venir compenser un désengagement croissant de l’Etat. En effet, 
l’université reste le parent pauvre de l’éducation nationale avec une moyenne de 7210€ par étudiant 
contre 9000€ en moyenne dans les autres pays de l’OCDE. Précisions que ces 7210€ sont une 
moyenne qui masque les disparités au sein de l’enseignement supérieur français : CPGE  
(13560€/élève), Science Po Paris (12586€/élève), IUT (10890€/élève), école de commerce type ESC 
(9048€/élève), et fac de province type Marc Bloch  (environ 4600€/élève)1, pour ne pas citer les plus 
choquants (ENA, Polytechnique... > 50000€/élève). 
Depuis 1980, alors que l’université doit faire face à un quasi-doublement de ses effectifs, le budget 
de l’enseignement supérieur n’a connu, en moyenne, qu’une croissance de 3,2% par an. En outre, 
l’écart entre les diverses institutions scolaires n’a cessé de se creuser, l’Etat consacrant aujourd’hui 
davantage de moyens à ceux qui sont déjà les mieux dotés contribuant ainsi à la reproduction 
sociale. 
Face à ce sous-financement croissant les universités sont obligées de développer des ressources 
propres : les frais d’inscriptions ne cessent d’augmenter quand ils ne sont pas illégaux. De son côté la 
LRU affirme remédier à ce manque de moyens en donnant la possibilité à chaque établissement de 
prospecter pour des financements auprès de partenaires publics ou privés. Ainsi, sont mis en place 
deux nouveaux systèmes institutionnalisant cette pratique : d’une part les fondations universitaires 
non dotées de la personnalité juridique mais autonome financièrement, d’autre part les fondations 

partenariales, organismes de droit privé à but non lucratif, créées « en vue de la réalisation d’une ou 

plusieurs œuvres ou activités d’intérêt général conformes aux missions de l’établissement ». Ces 
fondations, par les dons reçus d’entreprises ou de collectivités, sont principalement destinées à 
financer des recherches et des enseignements spécifiques au sein des établissements. L’affectation 
de ces moyens sera décidée par un conseil de gestion ou d’administration de la fondation composé 
pour partie de représentants des organismes fondateurs (les donateurs). 
 
Ce système invite ainsi les partenaires privés à décider, en lieu et place de la représentation 
nationale, de l’affectation d’une grande partie de leurs impôts. En effet, tout don à une fondation 
universitaire ou partenariale peut être déduit à hauteur de 60% des impôts du donateur. 
           Suite page 7… 
 
 
 

                                                 
1 Données : observatoire Bobigny 
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Le choix de l’affectation de sommes normalement versées au budget de l’Etat lui est donc 
transféré, au détriment du Parlement et d’une politique nationale de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche : « en somme, vous avez désormais le choix entre verser vos impôts à l’Etat ou bien vous 

en acquitter, à hauteur des 2/3, par une affectation dont vous décidez vous-même » (R.Descoings, 
Directeur de Sciences-Po). Les orientations d’enseignement et de recherche de chaque établissement 
risquent donc d’être fortement conditionnées par les choix de ces acteurs privés. Dès lors 
l’aggravation de l’orientation indirecte des recherches par le marché contredit l’article 3 de la loi du 
26 janvier 1984 qui dispose que « le service public de l’enseignement supérieur est laïc et 

indépendant de toute emprise politique économique, religieuse ou idéologique. [...] Il doit garantir à 

l’enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement scientifique, créateur et 

critique ». 
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La réforme de l’allocation des moyens alloués aux universités, entrée en application le 1
er

 janvier 

2009, s’inscrit dans logique de la loi Liberté et Responsabilités des Universités d’août 2007. En effet 

« cette nouvelle responsabilité donnée aux universités exigeait une révision complète de leur relation 

avec l’Etat »
1
. 

Le nouveau système d’allocation des moyens a aussi comme objectif, selon le ministère de 

l’enseignement supérieur de corriger les « défauts » de l’ancien système d’attribution des moyens : 

le système San Remo. Ce système attribuait les dotations aux universités selon une dotation 

théorique essentiellement calculée sur l’activité de l’université et non pas ses performances. Et c’est 

là le principal reproche que le gouvernement fait à ce système. 

  

Le nouveau système d’allocation des moyens met au cœur de son fonctionnement la concurrence 

entre universités et la part de la dotation attribuée aux universités pour leur soit disant activité est 

également basée sur des critères de performance n’ayant rien à voir avec les besoins réels des 

universités. 

 

 

 

I. Le financement de « l’activité » ou comment marginaliser certaines filières 

 

Selon le nouveau système d’allocation des moyens, l’activité est censée représenter environ 80% de 

la dotation d’une université. Cependant, au vu des critères qui évalueront le montant de la dotation 

attribuée à l’université pour son activité, force est de constater que ces critères sont loin de tous 

répondre à un réel besoin de l’université mais évalue plutôt certaines activités comme la recherche à 

l’aune des logiques marchandes actuelles. 

 

Les critères destinés à financer « l’activité » sont au nombre de trois : 

- la formation : « l’essentiel des crédits sera alloué aux universités sur la base d’une dotation 

unitaire fondée sur le nombre d’étudiants présents aux examens, et non plus sur celui des 

étudiants inscrits »
2
. 

- la recherche : « la répartition sera fondée sur le nombre d’enseignants- chercheurs 

publiants »
3
. On touche ici à la logique de rentabilité de la recherche en vogue actuellement 

et qui constitue un grave danger. 

Aujourd’hui, la recherche tend de plus en plus à être évaluée sur ce simple critère que 

constitue le nombre de publication des enseignants-chercheurs. S’il convient tout d’abord de 

remettre en cause le fondement même de l’évaluation de la recherche, les plus grandes 

avancées scientifiques ont souvent été découvertes par le fruit du hasard, il faut aussi 

souligner le fait que l’attribution d’une dotation en fonction du nombre de publications 

réalisé par les enseignants chercheurs instaure la recherche dans une logique de résultats à 

court terme. En effet, afin d’être publiés les enseignants-chercheurs ont besoin de résultats. 

La recherche de long terme risque ainsi d’être totalement délaissée car elle nécessite plus de 

temps. 

Par ailleurs, les revues de publications privilégient souvent certains secteurs de recherche. 

Ainsi, il est par exemple beaucoup plus difficile pour un chercheur en sciences humaines de 

se faire publier qu’un chercheur en sciences dures. Les universités de Sciences Humaines ont 

par conséquent beaucoup plus de difficulté à publier que les universités de Sciences dures. 

          Suite page 9… 

                                                 
1 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
2 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
3 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 

La réforme de l’allocation des moyens aux      
universités 
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La réforme du financement des universités risque donc d’appauvrir encore plus les filières de 

Sciences Humaines. 

- « La part à l’activité pourra varier à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution de ces 

paramètres »
4
 : la dotation attribuée aux universités calculée en fonction des deux critères 

précédents variera selon leur évolution, chose que l’université ne peut absolument pas 

maitrisée. Cette variation de la dotation sera également un frein aux projets de l’université 

car cette dernière ne connaîtra jamais à l’avance sa dotation. 

 

La réforme de l’allocation des moyens prévoit que environ 80% de la dotation d’une université 

soit attribuée pour ce qui est appelée « l’activité » et les 20% restant seront attribués selon des 

critères de performance de l’université. 

 

 

 

II. Le financement sur performances ou la consécration des inégalités entre universités 

 

Selon l’ancien système d’allocation des moyens, le système San Remo, 3% des moyens était répartis 

à la performance. Avec la nouvelle réforme, c’est environ 20% de la dotation de l’Etat qui sera 

attribuée selon des critères de performance fixés par le gouvernement et répondant aux objectifs du 

processus de Lisbonne, processus en pointe concernant la libéralisation de l’enseignement supérieur, 

qui veut que les universités répondent « aux besoins d’une économie de la connaissance »
5
. 

Le financement des universités sur performance doit aussi répondre selon le gouvernement à une 

logique d’économie dans tous les secteurs y compris celui de l’éducation pourtant crucial pour 

l’avenir du pays : « La prise en compte de la performance dans la répartition des crédits est d’autant 

plus nécessaire que l’effort budgétaire important consenti par l’Etat en faveur de l’enseignement 

supérieur prend place dans un contexte de gestion contrainte des finances publiques. »
6
 Clairement, il 

n’y aura pas de l’argent pour tous, seul les plus forts tireront leur épingle du jeu. 

 

La part de la dotation qui sera attribuée sur performance prendra en compte trois critères : 

- « La performance calculée sur la base de critères identiques, qui tient compte de la 

performance d’un établissement relativement à celle des autres. Elle constituera la part la 

plus importante (80% des crédits à la performance). »
7
 Ainsi la majeure partie des crédits 

alloués sur performance le seront en fonction des performances d’une université par rapport 

à une autre. Plus les disparités entre universités seront grandes plus certaines facs 

toucheront de l’argent et d’autres continueront de s’appauvrir. Les inégalités entre 

universités deviennent un critère de financement destinée à renforcer ces écarts ! 

Les « critères identiques » mentionnés plus hauts seront la cotation par l’AERES des unités de 

recherche, des écoles doctorales et des formations. La cotation des unités de recherche 

prendra une fois de plus en compte le nombre de publications réalisées par les enseignants 

chercheurs malgré les nombreux dangers, précédemment cités, que cela comporte pour la 

recherche comme la pression du résultat à court terme pas toujours bénéfique en recherche, 

etc… 

La cotation des formations tiendra principalement compte des résultats en termes 

d’insertion professionnelle. 

                     Suite page 10… 

 

                                                 
4 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
5 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
6 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
7 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
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Là aussi, le danger est grand car pour atteindre un taux d’insertion professionnelle très 

important l’université aura deux solutions : soit elle sélectionnera ses étudiants à l’entrée ou 

au cours de la formation par le biais de quotas, chose qui n’est pas encore possible dans de 

nombreuses filières, soit elle professionnalisera à outrance ses diplômes pour les mettre les 

plus en adéquation avec le marché du travail. 

Dans le premier cas, on risque de voir au cours de ses prochaines années une volonté de plus 

en plus grande des universités de sélectionner leurs étudiants et d’opérer ainsi une sélection 

sociale. Dans le second cas, la professionnalisation des diplômes ne constitue pas une 

protection sur le marché du travail. En effet, plus le diplôme est professionnalisant plus il est 

spécialisé dans un domaine en vu que les étudiants soient employables facilement. 

Cependant, il ne donne que peu de compétences et lorsque l’on connaît la fragilité de 

certains secteurs du travail, seul un bagage de compétences large peut constituer une réelle 

protection sur le marché du travail. 

- La « tenue d’objectif »
8
 constituera 10% des crédits alloués sur performance. Cette « tenue 

d’objectif » s’apparente plus en réalité à des contraintes imposées aux universités. Plusieurs 

domaines seront concernés tel que les ressources humaines, l’immobilier, le pilotage 

financier regroupés sous le terme « d’indicateurs de bonne gestion »
9
. S’agira-t-il par 

exemple d’effectuer les suppressions de postes prévues par le gouvernement en temps et en 

heure ? 

- Les 10% des crédits sur « performance » restants seront dédiés à l’accompagnement des 

projets des établissements. 

 

 

 

III. De l’argent pour faire passer la pilule ? 

 

La réforme de l’allocation des moyens est accompagnée d’une enveloppe cumulée de 665 millions 

d’euros (Plan Licence et nouveaux moyens). L’argent constituant une sorte de carotte destinée à 

faire accepter le contenu de la réforme. Ce n’est pas la première fois que Valérie Pécresse 

accompagne l’une de ses réformes par des fonds destinés à faire rentrer dans le rang les plus 

réticents. Déjà, lors de l’Opération Campus annoncée en février 2008, Pécresse avait accompagné 

son plan, destiné à créer des pôles d’excellence et accentuer la privatisation des universités par un 

mécanisme de Partenariat Public Privé, d’une enveloppe de 5 milliards d’euros qui n’a finalement pas 

vu le jour. 

Ces moyens seront répartis entre universités sur la période 2009-2011. Officiellement, ces fonds 

devraient permettre d’aider à un « rééquilibrage financier » entre universités. 

Cependant, ces fonds, si ils sont vraiment touchés par les universités ne sont destinés qu’à couvrir la 

période 2009-2011. Après cette période la concurrence entre universités entrera pleinement en 

vigueur. 

 

 

 

 La réforme de l’allocation des moyens, dans la continuité des précédentes réformes (LRU, 

Opération Campus,…) vient encore accroitre la concurrence et les inégalités entre les facs. Depuis 

l’instauration des capitaux privés à grande échelle au sein de l’université les inégalités entre facs sont 

de plus en plus fortes et l’Etat choisit de les exacerber encore par le biais de cette réforme : 

financement des « bons élèves », dotation calculée sur la performance d’un établissement par 

rapport à un autre,… 

 

                                                 
8 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
9 Conférence de presse de Valérie Pécresse du 15 décembre 2008 
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Au moment où nous écrivons cet article, la teneur des négociations concernant le décret ne sont pas 

exactement connues... 

  

Le décret de réforme du statut des enseignants chercheurs s'inscrit dans le prolongement de la 

LRU, et plus largement, dans un certain climat idéologique. En effet, l'université telle que la présente 

le texte, se veut plus ouverte aux « technologies de l'information et de la communication » (art.3), 

tandis que le contenu des enseignements serait lui élaboré « en liaison avec les milieux 

professionnels », en « coopération avec les entreprises » (art.3). Une fois les choses mises dans leur 

contexte, le décret, (complété par une lettre de la ministre qui le présente) dispose différentes 

mesures en apparence « neutres », ou d'ordre « technique ». Le statut des doctorants est modifié, au 

même titre que la politique indemnitaire, ou que les promotions accordées, des chaires d'excellence 

sont instituées. Au cœur du mécontentement se trouvent principalement deux mesures : la 

modulation des services, et l'évaluation quadriennale des enseignants-chercheurs, la première se 

fondant sur la seconde.   

La modulation des services instaure un nouveau mode de répartition entre enseignement et 

recherche. Si par principe, cette répartition se fait à égalité, le décret prévoit, en son article 4 que le  

"tableau de service" des enseignants chercheurs "peut comporter un nombre d’heures 

d’enseignement inférieur ou supérieur au nombre d’heures de référence [...] en fonction de la 

qualité des activités de recherche et de leur évaluation par le conseil national des universités." Au de 

là de la question  en suspend de la teneur même des critères d'évaluation
1
, cette décision nous 

touche directement ! Ainsi, le volume d'enseignement des chercheurs peu engagés dans la recherche 

se verra augmenté, pour compenser les heures retirées à leurs collègues les plus actifs. Se trouve 

ainsi brisée la continuité recherche-pédagogie, clé de voute d'un enseignement qui tirait sa vitalité 

de son ancrage dans le travail scientifique le plus actuel. (Remarquons au passage l'incongruité d'une 

mesure qui pose l'activité pédagogique comme une sanction …). Dès lors, les heures qui 

n'incomberont plus à ces derniers seront symétriquement distribuées à leurs collègues, "le potentiel 

global d’enseignement" ne devant être altéré par aucune de ces modulations. Notons que cette 

mesure, “flexible” si on se situe du point de vue du président-manager, aliénante si c'est le point de 

vue des professeurs qui est adopté, s'applique unilatéralement, sans possibilité de défense pour 

l'agent qui se voit imposer une nouvelle répartition de ses heures.  

Si, comme nous le disions, les critères d'évaluation des enseignements restent inconnus, on sait 

dorénavant que l'évaluation même sera assurée par un Conseil National des Université refondé 

(déchargé de ses missions de promotion pour n'être orienté que sur l'évaluation) en externe. Mais 

l'évaluation a aussi lieu en interne, assurée par le conseil d'administration au moment des décisions 

de promotion par exemple. Le CA, siégeant en formation restreinte, propose certains avancements, 

dans une limite fixée pour chaque université, et ce « toute discipline confondues » (art.21). C'est là 

une des mesures du décret parmi d'autres qui augmentent le pouvoir du conseil d'administration, lui 

donnant la capacité de prendre d'importantes décisions pour ce qui concerne les ressources 

humaines.           

                      Suite page 12… 

                                                 
1  Plusieurs remarques à ce sujet. Il est a redouter que ces critères se révèlent exclusivement 
bibliométriques en ce qui concerne la recherche, critère à la fois inadapté et contre-productif : encourageant la 
quantité à prévaloir sur la qualité et sur l'originalité, et encourageant les professeurs à dépenser un temps, par 
ailleurs en constante augmentation, pour se « vendre » sur le marché intellectuel. Il faut bien-sûr noter qu'une 
évaluation intelligente pourrait participer d'une meilleure justice dans les promotions, en limitant notamment le 
mandarinat. Mais là encore, il faut bien avoir à l'esprit le fait que nos professeurs sont déjà l'objet de fréquentes 
évaluations : quand ils soumettent un article à une revue, quand ils appartiennent au CNRS, quand ils remettent 
des rapports sur l'activité du laboratoire auquel ils sont rattachés... En tous les cas, nous refusons le « réformisme 
mou » tel qu'il prospère dans les tribunes des principaux journaux, et qui voudrait que, si elle est critiquable, la 
réforme aille dans le bon sens.  

Le projet de décret modifiant le statut des  
enseignants-chercheurs 
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Implicitement, l'idée est avancée que l'efficacité de la gestion de l'université reposerait sur des 

instances plus puissantes (président, conseil d'administration), et moins discutées dans leur choix et 

dans l'évaluation qu'elles feraient de leurs pair (même de ceux dont les disciplines leur sont 

étrangères). On cherche encore la « liberté » si souvent invoquée par les réformateurs dans ce texte. 

 

En bref, la « souplesse », la « transparence » recherchées par ce décret, dissimulent mal la nature 

de cette réforme. Une réforme qui prétend préparer l'avenir de l'Université en réaménageant  la 

gestion de ses ressources humaines d'une manière tout à la fois crétine, néfaste et donc intolérable. 

Une réforme qui voit dans les techniques néo-manageriales la solution miracle des problèmes 

spécifiques de l'Université (inégalités sociales extrêmement importantes, reproduites entre autre par 

la dualité grandes écoles CPGE / universités, manque de financements – cf moyenne OCDE-, sur-

professionnalisation de certaines filières, menace pesant sur d'autres filières qui ne peuvent souffrir 

la comparaison en terme de rentabilité économique, alors que leur rentabilité sociale, leur fonction 

de préservation du patrimoine culturel humain et de sa diffusion, ne sont jamais mis en avant … ). 
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En juin dernier le gouvernement a présenté son projet de réforme de l’enseignement qui touche 

tous les niveaux du primaire au supérieur. Dans ce volet de réformes, la masterisation tient une place 
charnière, s’attaquant directement au mode de recrutement et de formation des enseignants. Celle-
ci s’inscrit avant tout dans une politique budgétaire, qui fait de la suppression de postes dans la 
fonction publique la seule variable d’ajustement du gouvernement (rappel : de 2002 à 2012, 140 000 
postes devraient avoir disparu dans l’Éducation nationale, dont 35 000 entre 2007 et 2009). La seule 
suppression de l’année de stage en IUFM permettra d’économiser 15 000 postes ! Pour éviter que la 
situation ne tourne au chaos avec l’hémorragie de personnels, le ministère multiplie les 
expédients qui vont tous dans le même sens et qui complètent la masterisation (comme l’ex-projet 
Darcos de réforme des lycées avec la réduction du volume horaire de cours pour les élèves : 975 
heures au lieu de 1100 en seconde ; ou la « modularisation » qui rendra la plupart des matières 
optionnelles, y compris les mathématiques et l’histoire–géographie, et permettra de délivrer aux 
élèves des enseignements en fonction ni d’un programme national, ni de leurs attentes, mais des 
disponibilités locales en enseignants, rendus encore plus flexibles par la bivalence).  

Le projet de masterisation vise à refondre complètement le recrutement et la formation des 
enseignants et par la même redéfinit radicalement l’idée de l’enseignement en France. A ce jour, la 
formation de tous les enseignants de la maternelle au secondaire s’effectuait dans le cadre des 
Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM), accessibles au niveau bac+3 (licence) et 
s’effectue en deux ans. La première année étant consacrée essentiellement à la  préparation du 
concours (CAPES ou AGREGATION), la seconde à la formation des nouveaux enseignants stagiaires 
(ceux-ci suivant une formation pédagogique tout en ayant une classe en responsabilité dans un 
établissement scolaire). L’objectif était de permettre le renforcement des connaissances 
disciplinaires des enseignants en les recrutant par le biais d’un concours centré sur une maîtrise 
académique des matières qu’ils sont appelés à enseigner tout en leur assurant par la suite une 
véritable formation pédagogique. Dans l’idéal, le projet de masterisation des concours de 
recrutement des enseignants du premier et du second degré (présenté le 13 octobre 2008) est censé 
répondre aux difficultés rencontrées par les jeunes enseignants, tout en répondant favorablement à 
de vieilles revendications syndicales : 

1. Sanctionner la formation des enseignants par un diplôme, le master, 

2. Amener de ce fait les professeurs des écoles et les titulaires du CAPES à un degré de qualification 
(Bac+5 au lieu de Bac+3) et de rémunération supérieur, 

3. Améliorer la formation des enseignants grâce à l’allongement de leurs études. 

 

I. Mais cette présentation positiviste cache de nombreux aspects pervers et contrevérités 

1. Les professeurs des écoles et du second degré suivent déjà au moins 5 années d’études et de 
formation avant d’être titularisés. Il n’y a donc aucun allongement réel. 

2. Le projet prévoit la suppression de l’année de stage ; les jeunes recrutés enseigneront donc à plein 
temps dès leur première rentrée, sans autre formation qu’un stage limité en 2e semestre de M2 et 
sans autre soutien qu’un vague « compagnonnage ». L’idée d’un complément de formation apporté 
dans la première voire la deuxième année suivant le recrutement (avant la titularisation) est souvent 
avancée dans les IUFM, mais elle n’apparaît pas précisément dans les documents officiels. 
                      Suite page 14… 

La réforme de la formation des enseignants  
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Dans tous les cas, cette formation s’ajouterait à un service d’enseignement complet. Les jeunes 
enseignants devront donc préparer leurs cours, les assurer, corriger leurs copies avant d’aller 
effectuer une deuxième journée comme étudiants !  

3. En outre les directeurs d’IUFM et le gouvernement ont prévenu depuis longtemps que les masters 
seraient délivrés non seulement aux étudiants admis aux concours de recrutement de la fonction 
publique, mais aussi à d’autres ayant échoué au concours mais dont le niveau aux « partiels » 
correspondrait aux attentes des formateurs. Apparaîtra donc une nouvelle catégorie, les « reçus–
collés » (reçus au master, collés au concours) qui, contrairement aux anciens maîtres-auxiliaires, 
auront reçu une forme de certification pédagogique. On verra donc grossir considérablement le 
volant d’enseignants précaires, disponibles pour occuper des emplois de contractuels, recrutés en 
CDD de 10 mois pour effectuer 24 h de cours hebdomadaires, ou de vacataires, chassés des 
établissements sans droit au chômage après avoir effectué 200 h d’enseignement. Ces professeurs 
précaires seront recrutés directement par les établissements, dont les proviseurs et les principaux 
verront leurs prérogatives étendues, comme la loi LRU l’a fait pour les présidents d’université. 

4. La revalorisation des traitements annoncée ne concerne que les débuts de carrière et n’a jamais 
fait l’objet d’un chiffrage précis. De plus, les étudiants devront attendre une année de plus avant 
d’être payés puisque l’année de stage disparaît, ce qui accroîtra les inégalités sociales (c’est peut-être 
pourquoi le ministère prévoit de manière bien peu républicaine qu’« en cas de difficultés de 
constitution d’un vivier d’étudiants de masters pour les collectivités et départements d’outre-mer, un 
examen spécifique sera envisagé » — l’emploi du terme « examen » au lieu de concours mérite 
d’être souligné). Enfin, on exigera des enseignants à 60/65 ans 42 annuités de traitement pour leur 
accorder une retraite à taux plein, ce que peu atteindront étant donné l’âge assez élevé des recrutés 
actuels.  

 

II. Le nouveau concours remet directement en cause la qualité de la formation et du 
recrutement des enseignants en France 

Dans l’architecture qui prévalait jusqu’à maintenant, les futurs enseignants recevaient une 
formation pédagogique après avoir effectué des études et passé un concours essentiellement 
académique. Ce parcours était irrigué par la recherche : à l’université (comme en partie à l’IUFM), les 
cours étaient prodigués par des enseignants–chercheurs ; les programmes du CAPES comme de 
l’agrégation tenaient compte des progrès récents de la recherche car ils étaient définis par des 
membres de la communauté universitaire qui siégeaient dans les jurys. Le recrutement se faisait 
donc selon des critères scientifiques et donnait accès à un corps de la fonction publique, avec toutes 
les garanties apportées par ses statuts. Plus rien de tout cela dans la configuration projetée, qui 
subordonne complètement les enseignements disciplinaires à une formation professionnelle elle-
même bâclée : 

1. Les programmes des CAPES sont donc réduits à ceux du secondaire (eux-mêmes fortement 
appauvris depuis des années), définis par l’Inspection générale, et donc au mieux figés et coupés des 
découvertes récentes, au pire soumis aux lubies pédagogiques de l’inspection ou aux pressions des 
politiques et des puissants (comme le montre la réforme en cours du contenu des SES). En outre, on 
prévoit une réduction probable du nombre de CAPES, actuellement 22, au moyen de fusions entre 
disciplines.           
                      Suite page 15… 
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2. Les universitaires seront exclus des jurys au profit de la « hiérarchie » administrative (inspections 
et chefs d’établissements) et de « membres de la société civile » (députés, chefs d’entreprise, curés, 
parents de familles nombreuses,… simples badauds recrutés par petites annonces ?) ; 

3. Le contenu des études universitaires sera profondément altéré : la transmission des connaissances 
issues de la recherche devra régresser au profit de formations « pré–professionnalisantes », en 
particulier de stages dans les établissements scolaires. 

4. Par ailleurs, on ne peut qu’être troublé par le fait que la semestrialisation du lycée ait été 
annoncée après le lancement de la réforme du CAPES : ne va-t-on pas faire assurer une partie des 
cours du 2e semestre par les stagiaires (non rémunérés) en M2 ? 

 

III. Le projet contient en outre un certain nombre de faiblesses qui méritent d’être 
soulignées 

1. Un calendrier de recrutement (épreuves d’admissibilité en janvier, d’admission en juin) qui réduit 
le M2 à un semestre de bachotage et un autre de stage, donc totalement incompatible avec un 
master recherche ; 

2. Fondre master et préparation aux concours est hasardeux : l’expérience de certaines universités 
semble montrer que les étudiants ne parviennent pas à mener de front la préparation d’un concours 
et un travail de recherche; 

3. La refonte du concours réduit l’oral du CAPES à deux interrogations — l’une didactique (délirante, 
car comment un jeune sans expérience pourrait-il improviser un cours pour plusieurs niveaux ?), 
l’autre portant sur la « connaissance du système éducatif ». L’oral ne laissera plus de place aux 
disciplines : on pourra ainsi être professeur de langue ou de musique sans avoir démontré sa 
capacité à s’exprimer correctement en anglais ou en italien ou à jouer d’un instrument ! 

4. Alors qu’il s’agit officiellement d’élever le niveau de qualification des futurs enseignants, il est 
précisé tout aussi officiellement que le niveau d’exigence des futurs concours sera celui de la 3e 
année de licence. 

5. De même, les programmes des CAPES seront désormais ceux des collèges et des lycées, (mais on 
ne s’est pas avisé que les questions enseignées en BTS et en classes préparatoires pouvaient varier).  

 
IV. Suite à l’intégration des IUFM aux universités, la masterisation ressemble à un 

processus de fusion-acquisition avec son cortège de suppressions, de services et 
d’emplois 

1. La concurrence entre masters professionnels « enseignement » et masters « recherche » risque 
fort de se traduire par une désertion des seconds au profit des premiers. La création annoncée ici et 
là de licence « Professeur des écoles » aura des conséquences semblables dans le premier cycle. 

2. Il sera donc possible de fermer de nombreuses formations (licences et surtout masters) ainsi que 
des écoles doctorales, surtout dans les universités petites et moyennes.   
                      Suite page 16… 
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C’est ainsi que la masterisation permettra de redessiner la carte universitaire selon les désirs du 
ministère, avec 10 ou 12 universités de renommée mondiale (au moins en raison de leur taille) et 
plusieurs dizaines de collèges universitaires, se contentant de délivrer des licences pluridisciplinaires 
et des masters « professionnels », où les enseignants–chercheurs seront progressivement remplacés 
par des professeurs agrégés (PRAG), puisque ces derniers seront désormais destinés à enseigner en 
licence. 

3. Ces phénomènes seront renforcés par la mise en place de masters « enseignement » académiques, 
dans le but de contraindre les universités d’une même Académie à mutualiser leurs formations, 
mesure présentée par un directeur d’IUFM comme une « économie d’argent et d’intelligence », ce 
qui résume en fait tout l’esprit des réformes actuelles. En effet, comme bien souvent, l’argument 
budgétaire sert de justification à une attaque généralisée contre la connaissance et ses modes de 
transmission (cf. l’épisode navrant de la Princesse de Clèves). 

 

Dans ces conditions, le maintien de fonctionnaires dans l’Éducation nationale apparaîtra comme 
une anomalie à laquelle il sera facile de mettre fin, comme ce fut déjà le cas à la Poste ou à France 
Télécom, mais aussi dans les établissements d’enseignement de la plupart des pays d’Europe. Une 
mesure transitoire sera de faire basculer les nouveaux enseignants dans la fonction publique 
territoriale, sans garantie de poste, ce que semble annoncer le projet soutenu par la CPU de 
régionaliser les concours de recrutement (officiellement pour répondre au souhait des jeunes 
recrutés de rester dans leur région d’origine). On ne saurait donc trop insister sur le fait que la 
réforme des lycées et la masterisation des concours sont liées et préparent le démantèlement de 
l’enseignement public en France.  

 
 



L’Union Nationale des Etudiants de France, pre-

mière organisation étudiante de France, est le 

seul syndicat présent dans toutes les Universités. 

L’UNEF est aussi la première force syndicale dans 

la plupart des IEP de France. Indépendante des 

partis comme des gouvernements, elle intervient 

sur toutes les universités pour informer, défendre 

et organiser la solidarité.  

 

A l’Institut d’Etudes Politiques de Strasbourg, l’U-

NEF est aussi présente et dispose d’une organisa-

tion qui lui est propre (réunions des militants de 

l’IEP,…). Elle permet à chacun de s’investir dans 

l’action collective. Faire respecter nos droits, ba-

tailler pour l’autonomie des jeunes, défendre les 

étudiants étrangers, c’est défendre en perma-

nence le droit aux études pour tous. 

Qu’est-ce l’UNEF IEP de Strasbourg ? 

Prendre contact avec l’UNEF IEP: 
 

 unef.iepstrasbourg@gmail.com  06 88 18 88 43  Mélanie 
 
     unef-iepstrasbourg.overblog.org 


